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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 9 et 10 novembre 1983 

COOPERATION INTERNATIONALE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document contient .un resume des dispositions de la 
Convention relatives a la cooperation internationale en matiere de 
protection des obtentions vegetales, des travaux realises dans ce 
domaine par l'UPOV et des possibilites offertes pour l'avenir. 



0046 IOM/ I/ 4 
page 2 

COOPERATION INTERNATIONALE 

Dispositions de la Convention 

l. La Convention fait spec if iquement reference a la cooperation internatio
nale dans trois articles : l'article 29, l'article 30.2) et l'article 13.6). 
Ces articles ont la teneur suivante dans l'Acte revise de 1978 de la Conven
tion : 

i) Article 29 : "Les Etats de l'Union se reservent la faculte de conclure 
entre eux des arrangements particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne contreviennent pas aux dispositions 
de la pr~sente Convention." 

ii) Article 30. 2) "Des accords particuliers peuvent etre conclus entre 
les services competents des Etats de l'Union en vue de l'utilisation en commun 
de services charges de proceder a l'examen des varietes, pr~vu a l'article 7, 
et au rassemblement des collections et documents de r~ference necessaires." 

iii) Article 13.6) "Le service prevu a l'article 30.l)b) doit assurer la 
communication aux autres services des informations relatives aux d~nominations 
varietales, notamment du depot, de l'enregistrement et de la radiation de 
d~nominations. Tout service prevu a l'article 30.l)b) peut transmettre ses 
observations eventuelles sur l' enregistrement d' une denomination au service 
qui a communique cette d~nomination." 

2. En fait, la Convention est, dans son essence meme, un instrument de la co
operation internationale. En effet, elle r~unit au sein d'une Union les Etats 
qui "considerent qu' il est hautement souhaitable que ces problemes [c 'est-a
d ire les problemes particuliers que soulevent la reconnaissance et la protec
tion du droit de l'obtenteur] •.. soient resolus •.. conformement a des principes 
uniformes et clairement d~finis" (voir le preambule de la Convention). 

R~alisations 

3. Legislations nationales.- Diverses etudes comparatives de certains 
aspects des legislations nationales ont ete entreprises. Meme si elles ne se 
sont pas toujours concr~tisees par des recommandations aux Etats membres, 
elles se traduisent par une harmonisation des legislations. Cette evolution 
est necessairement lente. 

4. Listes des taxons proteges dans les Etats membres.- Bien qu'elles ressor
tissent aussi aux legislations nationales, ces listes meritent d'etre trait~es 
a part, tout comrr,e les taxes examinees au paragraphe suivant. Ces listes 
s'harmonisent progressivement sous l'influence de deux facteurs propres a 
l'UPOV : la liste synthetique etablie chaque annee par le Bureau de l'Union a 
l'intention de la session ordinaire du Conseil (document No 8 de la "Collec
tion de textes et de documents importants", denommee ci-apres "Collection") 
permet a chaque Etat membre de constater quelles sont, compte tenu de sa propre 
situation, les lacunes de sa propre liste par rapport a celles des autres Etats 
membres; la cooperation en rr.atiere d 'examen des variet~s permet a un Etat 
d'etendre la protection a un taxon sans avoir a mettre en place une structure 
d'examen nationale. 

5. Taxes.- Les travaux les plus recents ont abouti a la Recommandation sur 
les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d 'examen (document No 21 
de la Collection), qui prevoi t un montant indicatif pour les taxes per~ues 
pour l'examen des varietes des genres et especes les plus importants ainsi 
qu' une taxe administrative en cas d' "achat" d' un rapport d' ex amen. Cette 
recommandation a ete mise en application par la majorite des Etats membres. 

6. Procedures administratives.- Des mode!les ont ete etablis pour divers 
formulaires afin de faciliter le travail des services nationaux et des utilisa
teurs du systeme de la protection des obtentions vegetales (notamment pour les 
formulaires de demande de protection et de demande de denomination varietale, 
les "questionnaires techniques" - c'est-a-dire les descriptions succinctes de 
varietes -, la des1gnation de l'echantillon de la variete sur lequel l'examen 
de la demande doit se fonder, les rapports interimaires et le rapport defini
tif sur l'examen ae la variete, le bulletin officiel- doc:.Jments No 9 a 13, 16, 
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et 22 a 25 de la Collection ) • Des travaux ont par ailleurs ete entames recem
ment sur les moyens informatiques qui sont utilises - ou seront utilises - par 
les services nationaux. 

7. Examen des denominations varietales.- Ce domaine fait l'objet d'une 
cooperation, dans le cadre de l'article 13.6) de la Convention (voir au para
graphe 1 ci-dessus), et d'une harmonisation, en ce qui concerne les criteres 
reg issant la convenance des denominations. Cette question fait l'objet du 
point 4 de l'ordre du jour de la reunion et du document IOM/I/5. 

8. Examen des varietes.- Ce domaine fait aussi l'objet d'une cooperation et 
d'une harmonisation. 

9. L'harmonisation - activite qui des deux est la plus ancienne et la plus 
exigeante en temps - s 'est concretisee par 1' etablissement de 1' II Introduction 
aux principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinc
ti fs, de l'homogenei te et de la stabili te des obtentions vegetales" et des 
"Principes directeurs d'examen" correspondant a des especes particulieres 
(Partie II de la Collection), ainsi que par des recommandations portant sur 
des questions de detail. Il s'agit la d'une activite dont l'interet ne saurait 
faiblir car elle porte sur un domaine en evolution constante, compte tenu des 
progres des connaissances fondamentales, des techniques de 1' amelioration des 
plantes, des assortiments varietaux et du systeme de la protection des obten
tions vegetales. Les debats actuels sur les "ecarts minimaux entre les varie
tes" (point 2 de l'ordre du jour de la reunion et document IOM/I/3) sont les 
temoins de cet interet et de cette evolution. 

10. La cooperation, quant a elle, repose d'une part sur l'article 30.2) de la 
Convention (voir au paragraphe 1 ci-dessus) et d'autre part sur l'Accord type 
de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
(document No 19 de la Collection). Elle a lieu dans le cadre d'accords admi
nistratifs bilateraux fondes sur 1' Accord type preci te et conclus entre les 
services de la protection des obtentions vegetales, avec eventuellement la 
participation des services charges du catalogue national des varietes admises 
a la commercialisation. La caracteristique principale de ce systeme est sa 
tres grande souplesse. Une autre reside dans le fait qu' il est aussi appli
cable a l'examen des varietes pour les besoins de l'inscription aux catalogues 
nationaux. 

Possibilites offertes pour l'avenir 

11. Trois remarques liminaires s'imposent 

i) Aucune des realisations mentionnees c i-dessus ne saurai t etre prise 
pour un resultat definitif et immuable. 

ii) Lors de la reunion d'information avec les organisations internatio
nales non gouvernementales qui a eu lieu le 15 novembre 1982, certaines 
organisations ont fait des remarques concernant la cooperation internationale 
et des questions connexes. A la demimde du Bureau de l'Union, certaines 
d' entre elles ont communique ulter ieurement ces remarques par ecr it. On les 
trouvera reproduites a l'annexe du present document. 

iii) Certains organes de l'UPOV ont deja debattu de l'evolution future de 
l'Union et ont identifie trois domaines principaux d'activites, en notant que 
toute activite dans l'un de ces domaines aurait une incidence sur les deux 
autres 

a) intensification de la cooperation existante, instauree sur la base 
d'accords administratifs bilateraux; 

b) harmonisation de la legislation nationale et de la pratique entre 
les Etats membres; 

c) examen d'un systeme - ou de systemes - de cooperation plus ambi
tieux que le systeme actuel. 

L'harmonisation de la legislation nationale et de la pratique entre les Etats 
membres a ete definie comme hautement prioritaire, compte tenu du fait que les 
Etats membres devaient - certains le doivent encore - modifier leur legisla
tion nationale pour pouvoir ratifier l'Acte revise de 1978 de la Convention et 
que cet imperatif offre une occasion opportune pour une telle harmonisation 
(UPOV Newsletter No 24, page 4). 
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12. Les possibilites qui s'offrent en toute hypothese pour les systemes de 
cooperation plus ambitieux peuvent etre enumerees cornrne suit, en suivant 
l'ordre de complexite croissant : 

i) depot d'une demande commune (avec effet pour plusieurs Etats); 

ii) instruction de la demande quant a la forme par un service (eventuelle
ment aussi, perception des taxes par un service) pour le compte de plusieurs 
Etats; 

iii) examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite 
de la variete par un service (ou plusieurs), 

a) avec centralisation de 1' ex amen aupres de ce ou de ces services 
pour l'espececoncernee, ou 

b) sans centralisation (les services qui disposent 
d'examen pour l'espece concernee gardent cette 
reconnaissent les decisions des autres services); 

iv) examen des denominations varietales proposees 

de la structure 
structure mais 

a) examen provisoire par certains services (par exemple ceux qqi 
disposent de l'equipement informatique), eventuellement pour le 
compte des seuls Etats dont les langues nationales presentent des 
caracteristiques communes; 

b) examen complet et decision par certains services; 

v) delivrance d 'un titre de protection par un service avec effet pour 
plusieurs Etats : 

a) par un service national (par exemple celui qui a re~u la demande) ou 

b) par un service international; 

vi) devenir du titre delivre : 

a) le titre est equivalent dans chaque Etat au titre national et regi 
par le droit national (ou transforme en titre national), ou 

b) le titre est supranational (unitaire) et regi par un droit interna
tional. 

13. Le domaine de la propriete industrielle offre des exemples de traites 
internationaux qui prevoient des possibilites qui sont, dans une certaine 
mesure, analogues a celles enoncees ci-dessus. On peut citer notamment : 

i) le Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) signe a Washington 
le 19 juin 1970 : possibilites analogues a celles enoncees aux alineas i), ii) 
et iii)a) du paragraphe precedent, avec option pour les Etats de se limiter aux 
deux premieres; 

ii) l'Accord sur la reconnaissance mutuelle des certificats d'inventeur et 
autres titres de protection des inventions signe a La Havane le 18 decembre 
1976 par les Etats du Consei1 d'assistance economique mutuelle (CAEM) : possi
bilites analogues a cel1es enoncees aux alineas v)a) et vi)a) du paragraphe 
precedent; 

iii) la Convention sur la delivrance de brevets europeens (Convention sur 
le brevet europeen) signee a Munich le 5 octobre 1973, l'Accord relatif a 1a 
creation d'une Organisation Africaine de la Propriete Inte1lectel1e (OAPI), 
signe a Bangui le 2 mars 1977 et constituant revision de l'Accord relatif a la 
creation d'un Office Africain et Malgache de la Propriete Industriel1e signee 
a Libreville le 13 septembre 1962, et l'Accord sur la creation d'une Organisa
tion de la propriete industrie1le de 1'Afrique ang1ophone (ESARIPO) signe a 
Lusaka le 7 decembre 1976 : possibilites analogues a cel1es enoncees aux 
alineas i) a iii) et aux alineas v)b) et vi)a) du paragraphe precedent; 

iv) la Convention relative au brevet europeen pour le Marche commun (Con
vention sur 1e brevet communautaire) signee a Luxembourg le 15 decembre 1975 
(non encore entree en vigueur) : elle ajoute 1a possibilite enoncee a l'alinea 
vi) b) du paragraphe precedent a cel1es qui font 1' objet de 1a Convention sur 
1e brevet europeen. 

[L' annexe suit] 
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A. ASSINSEL : extrait d'une lettre, en date du 4 fevrier 1983, du Secretaire 
general de l'ASSINSEL au secretaire general adjoint de l'UPOV 

"3. Cooperation internationale dans le domaine des droits d'obtenteur 

"Dans une perspective a long terme, 1 I AS SINSEL estime que la solution 
ideale, qui ne se concretisera d'ailleurs peut-etre jamais, serait d'instaurer 
un systeme prevoyant une seule demande, un seul examen effectue dans l'un des 
Etats membres de l'UPOV, de preference au choix de l'obtenteur, et un seul 
titre de protection, qui serait automatiquement valable dans tous les Etats 
membres de l'UPOV. Meme si cette solution releve du domaine de l'utopie, elle 
merite, nous semble-t-il, d'etre mentionnee afin que tous les interesses 
puissent axer leurs efforts dans cette direction pour concevoir une solution 
qui se rapproche le plus possible de l'objectif fixe. 

"Comme vous le savez, plusieurs raisons importantes militent en faveur 
d'une extension de la cooperation internationale. Pour n'en citer que 
quelques-unes, nous rappellerons : 

que le coOt de la protection est trop eleve, a telle enseigne que les 
obtenteurs de certaines espices ont d'ores et deja renonce a demander 
des droits d'obtenteur; du point de vue de l'ASSINSEL, ce n'est 
certainement pas la ce que l'on peut considerer comme une solution 
satisfaisante; 

- que beaucoup de travaux font double emploi, ce qui se traduit par un 
gaspillage d'energie, d'argent et de sol qui pourraient etre employes a 
d 'autres fins. 

"L'UPOV et l'ASSINSEL sont l'une et l'autre conscientes du fait que, pour 
le renforcement de la cooperation internationale dans ce domaine, sous quelque 
forme que ce soit, il est absolument indispensable 

• que les varietes soient examinees de fayon uniforme en des lieux adap
tes; 

• que les administrations chargees de 1 'examen dans chaque Etat membre de 
l'UPOV accordent suffisamment de credit a l'examen des varietes effec
tue par les autres Etats membres de l'UPOVJ 

• que les obtenteurs accordent suffisamment de credit aux travaux des 
administrations chargees de l'examen des varietes. 

"Or, a 1 'heure actuelle, ces conditions ne sont pas encore entierement 
reunies dans chaque cas ni pour chaque espece. Les obstacles qui subsistent a 
cet egard appellent les observations suivantes 

a) les principes directeurs de l'UPOV pour la conduite de l'exame.n des 
nouvelles varietes ne sont pas assez uniformement appliques; 

b) les conditions techniques d'examen sont loin d'etre identiques en tous 
lieux, ce qui entraine parfois d'importantes erreurs au niveau des 
essais, qui conduisent a conclure a un faible niveau de distinction 
entre des varietes qui, par ailleurs, se revilent nettement diffe
rentes les unes des autres a la suite d'essais menes en d'autres lieux 
et/ou dans d'autres Etats membres; 

c) certains obtenteurs, dec;us par les resultats dus a la situation evo
quee au point b), hesitent a se prononcer en faveur du principe de la 
centralisation dans un (ou deux) Etats membres ou en un (ou deux) 
lieux de l'examen portan t sur la distinction, l'homogenei te et la 
stabilite, voire meme a approuver les accords bilateraux en matiere 
d'examen; 

d) pour beaucoup d'obtenteurs, il est important de pouvoir facilement et 
frequemment s 'entretenir avec des fonctionnaires charges de l 'examen 
qui ont la meme nationalite et qui parlent la meme langue qu'eux; . 
cela leur permet, en effet, d'obtenir des consultations informelles et 
de se rendre sur les champs d'essai, a peu de frais; 
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e) les renseignements obtenus par les obtenteurs au niveau national 
peuvent etre utiles pour discuter de certains problemes avec les fonc
tionnaires et administrations charges de l'examen dans d'autres pays) 

f) la centralisation de l'examen portant sur la distinction, l'homogenei
te et la stabilite ou les accords bilateraux conclus a cet effet sont 
beaucoup plus facile a organiser et a accepter, du point de vue des 
obtenteurs (voir point c)) (et des organismes nationaux charges de 
l'examen~) pour les cultivars d'especes a l'egard desquelles !'expe
rience acquise au niveau national est tres limitee ou meme nulle que 
lorsqu'il s'agit de cultures importantes dont les administrations 
nationales ont une grande experience. La delegation de l'examen 
portan t sur la distinction, l'homogenei te et la stabili te conduit a 
l'oubli des connaissances theoriques et pratiques acquises. 

"Il est evident que tous les inconvenients decrits aux points c), d) e) 
et f) disparal.traient si la solution ideale evoquee plus haut devenait n!alite. 

"Bien que les examens portant sur le rendement des cultures n 'aient 
theoriquement rien a voir avec les droits d'obtenteur, nous tenons a souligner 
que pour certaines especes, il n'existe aucune liste de varietes qui soit 
acceptable de ce point de vue et que dans d 'autres Etats membres de l''UPOV ces 
listes sont purement et simplement inexistantes. Il est probable que tout 
progres dans le domaine de la cooperation internationale en matiere de droits 
d 'obtenteur dependra aussi du maintien ou de la suppression des listes des 
varietes admises dans le secteur agricole. 

"Pour de nombreuses especes importantes, il semble que des accords bilate
raux ou multilateraux soient pour l'instant la seule solution realiste. Compte 
tenu de !'experience acquise, il parait opportun de conclure ces accords apres 
consultation des obtenteurs et pour chaque espece separement. En outre, il 
semble souhaitable que les Etats qui confient a d'autres le soin de proceder a 
l'examen des varietes procedent eux-memes a cet examen pendant quelques annees 
afin d'etre a meme de discuter, en fonction de leurs propres observations, des 
problemes qui pourraient se poser durant les premieres annees d'application du 
nouvel accord. 

"4. Procedures d 'examen simplifiees 

"Comme la cooperation internationale dans le domaine des droits d'obten
teur ne progresse que lentement, une autre solution pour regler les tres 
graves problemes de cout qui se posent serait d'adopter des procedures d'exa
men simplifiees. Cette idee, lancee par notre Section des plantes potageres, 
repose sur le principe de l'examen preliminaire, du type de celui qui est 
effectue aux Etats-Unis d'Amerique. 

"Ce systeme exige un plus grand effort de la part de l'obt~nteur pour la 
description de sa variete mais demande en revanche moins de travail a !'admi
nistration chargee de l'examen de la variete. L'idee, telle qu'elle a ete 
con~ue par la Section des plantes pota~eres, est de confier a quelques Etats 
europeens membres de l'UPOV, ou meme a un seul de ces Etats, le soin de mettre 
ce systeme a l'essai pour une espece relativement peu importante, le radis par 
exemple, en reprenant si possible le formulaire utilise aux Etats-Unis. 

"La Section des plantes potageres estime que le systeme des Etats-Unis 
merite d'etre mis a l'epreuve en Europe et qu'il serait naturellement prefera
ble de le faire avec une espece relativement peu importante, dont le nombre de 
varietes connues est limite et pour laquelle les nouvelles demandes sont peu 
nombreuses. Les membres de la Section des plantes potageres de 1' ASSINSEL 
sont pr~ts a cooperer activement a la realisation d'un tel projet." 

B. COMASSO: extrait d'une lettre, en date du 25 janvier 1983, du Secretaire 
general de la COMASSO au Secretaire general de l'UPOV 

"Les obtenteurs europeens reunis au sein de la COMASSO accueillent favora
blement 1' initiative de la Commission des Communautes europeennes selon le 
document de la Commission 4646/VI/82-rev.2 en vue de la creation d 'un droit 
europeen de la protection des obtentions vegetales. Nous considerons toute
fois que le droit europeen de la protection des obtentions vegetales devrait 
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etre realise dans le cadre des possibilites prevues par la Convention UPOV, 
c 'est-a-dire par un arrangement particulier conclu entre les Etats europeens 
membres de l'UPOV avec la participation des Etats europeens non membres de 
l'UPOV et des representants de la profession. 

"S'agissant de son contenu, le droit europeen de la protection des obten
tions vegetales devrai t se limiter a prevoir des regles communes relatives a 
la substance du droit de protection, a !'exclusion des regles relatives a 
l'exercice de ce droit. Par consequent, toute reference a la concession de 
licences devrait etre evitee. Une regle correspondant a !'article 73 de la 
Convention sur le brevet europeen, qui permet expressement la concession de 
licences comportant une limitation territoriale, devrait par contre etre 
prevue." 

C. FIS : extrait d'une lettre, en date du 26 janvier 1983, du Secretaire 
general de la FIS au Secretire general adjoint de l'UPOV 

"1. Cooperation internationale en matiere de droits d'obtenteur 

"Notre organisation estime que le cout de la protection, notamment pour 
les especes de moindre importance, est excessivement eleve et risque- de deve
nir un element important du prix des semences de ces especes. No us preconi
sons done 1' instauration d 'un systeme d 'examen simplifie pour les especes en 
question." 

[Fin du document] 
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